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ADRESSE
81, rue Saint-Isidore
Saint-Esprit (Québec) J0K 2L0
Notez que les séances du conseil  
municipal sont maintenues au 21 rue  
Principale jusqu’à indication contraire.

T   450 831-2114
F  450 839-6070
info@saint-esprit.ca/www.saint-esprit.ca 

CONSEIL MUNICIPAL
MAIRE		 Germain Majeau

DISTRICT 1	 Rachel Grégoire

DISTRICT 2	 Alain Robert

DISTRICT 3	 André Renaud

DISTRICT 4	 Myriam Derome

DISTRICT 5	 Dominique Majeau

DISTRICT 6	 Maxime Villemaire

HORAIRE
Lundi au jeudi 	 8h30 à 12h00 
			   13h00 à 17h00
Vendredi 		  8h00 à 13h00

ADMINISTRATION
Direction générale		     Simon Franche
Adjointe à la direction 	    Annie Chaumont
et au greffe
Réception et taxation		    Myriam Dion
Comptabilité			      Guillaume Beauchemin
Loisirs et communications	    Dominic Lapalme
Direction des infrastructures	   Jean-François Boileau
et de l’aménagement		
Travaux publics		     Dany Boivin
Travaux publics		     Alain Beaudry
Inspection municipale	    Jonathan Potvin
Bibliothèque			      Martine Parent  
				       et Diane Dupuis 
				       450 831-2274

MAIRIE,  ADMINISTRATION ET NUMÉROS IMPORTANTS

NUMÉROS IMPORTANTS
Urgence/Incendie/Ambulance/Police	 911
Sûreté du Québec				    1 800 434-1001
Info CLSC Montcalm				    1 888 256-0404
Permis de brûlage				    450 831-2182 #7003
MRC de Montcalm				    1 888 242-2412
Gestion des matières résiduelles (MRC)	 450 831-2182 #7045
SPCA	 (24/7)					    1 855 440-7722
Aide Abus ainés				    1 888 489-2287
Centre antipoison du Québec		  1 800 463-5060
Centre de prévention du suicide 		  1 866 277-3553
de Lanaudière
Direction de la protection de la jeunesse	 450 756-4555
(DPJ) Lanaudière
État des routes				    511
Info-Crime					     1 800 711-1800
Info Santé					     811
SOS violence conjugale			   1 800 363-9010
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INFORMATIONS IMPORTANTES

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance régulière, mardi 7 avril 19 h 30. 
Séance régulière, lundi 4 mai à 19 h 30.

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
IMPORTANT : Pour toutes questions et/ou requêtes reliées à la gestion des matières 
résiduelles (ramassage, bris, commande de bacs, etc.), communiquez avec la MRC de 
Montcalm : 450 831-2182, poste 7045 ou gmr@mrcmontcalm.com 

INFORMATIONS TAXATION 2026
L’échéance de paiement pour le premier versement des taxes municipales est le 18 mars 
2026.

STATIONNEMENT D’HIVER
Il est interdit de stationner un véhicule routier sur les chemins publics entre 23 h et 7 h 
du 1er novembre au 15 avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité. 

PROCHAINE COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS REBUTS)
Mercredi 22 avril 2026
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MOT DU MAIRE

Le printemps est à nos portes : les journées s’allongent et nous commençons enfin à 
entrevoir la fin de l’hiver. Qui dit printemps dit aussi cabane à sucre et sirop d’érable! 
Je vous invite à prendre le temps d’aller rencontrer et encourager nos acériculteurs, 
tout en profitant de l’occasion pour vous sucrer le bec.

Du 16 au 20 février dernier se tenaient les Journées de la persévérance scolaire, une 
initiative importante à souligner. Peu importe l’âge, le parcours scolaire peut représenter 
un grand défi. Il est essentiel d’encourager et de soutenir nos jeunes citoyens dans 
leurs efforts. Le 19 février, ce fut un réel plaisir de constater l’enthousiasme des 
enfants, mais aussi celui des parents et des enseignants présents lors de la haie 
d’honneur que nous avions organisée pour ces élèves si méritants. Ce fut également 
un bonheur d’aller les rencontrer en classe afin de leur remettre un petit cadeau 
pour souligner leur engagement et leurs efforts.

Même s’ils sont plus âgés et fréquentent des établissements scolaires à l’extérieur de 
notre municipalité, nous ne devons pas oublier nos élèves du secondaire. Toujours 
dans le cadre des Journées de la persévérance scolaire, nous avons invité, le 2 mars 
dernier, huit élèves de Saint-Esprit fréquentant différentes écoles secondaires de la 
région à une soirée hommage accompagnée d’une remise de bourses. Ces jeunes 
ont été choisis par leurs écoles respectives pour leur persévérance et leur implication 
positive dans leur milieu scolaire. Encore une fois, ce fut un réel plaisir de rencontrer 
ces jeunes citoyens qui représentent fièrement notre communauté.

Au moment où vous lirez ces lignes, nous serons en pleine relâche scolaire. J’espère 
que vous aurez l’occasion de profiter d’une température plus clémente pour passer 
du temps à l’extérieur et recharger vos batteries en prévision de la dernière étape 
avant l’arrivée de l’été.

Un petit mot également à nos citoyens plus expérimentés, pour qui les mois d’hiver 
peuvent être plus difficiles. Le printemps approche à grands pas et il fera bon reprendre 
les activités extérieures et les longues marches. N’hésitez pas non plus à participer 
aux diverses activités organisées par la FADOQ de Saint-Esprit, ainsi qu’aux jeudis 
après-midi du Café de l’amitié à la bibliothèque. Ces moments sont précieux pour 
se divertir, échanger et partager un bon café.

En terminant, je vous souhaite à toutes et à tous un magnifique printemps, rempli 
d’énergie et de beaux moments en communauté.

Germain Majeau
Maire de la Municipalité de Saint-Esprit
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INFORMATIONS MUNICIPALES

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

Lors d’une séance ordinaire tenue le 2 mars 2026, le conseil a adopté les projets de 
règlements suivants :

Projet de Règlement du plan d’urbanisme # 737-2025 
Premier Projet de Règlement de zonage # 738-2025
Projet de Règlement de lotissement # 739-2025
Projet de Règlement sur les dérogations mineures # 740-2025
Projet de Règlement de construction # 741-2025
Projet de Règlement sur les permis et certificats # 742-2025
Projet de Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) # 743-2025
Projet de Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble # 744-2025

Tous les règlements d’urbanisme ci-dessous résumés instaurent le nouveau cadre normatif, 
toujours en harmonie avec le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
MRC de Montcalm.

Résumé du projet de Règlement du plan d’urbanisme # 737-2025 : Règlement qui 
instaure une nouvelle vision de l’aménagement et du développement du territoire spiritois. 
La vision est de créer un milieu habité responsable, inclusif, actif et novateur, tournant autour 
d’un concept de village fier au cœur d’une activité agricole prospère.
Les objectifs sont les suivants :
•Maintenir et valoriser un village en santé, à échelle humaine et orienté vers l’avenir;
•Valoriser le milieu agricole de façon durable;
•Reconnaître et réglementer les îlots déstructurés;
•Développer un parc industriel à vocation agroalimentaire et de transformation de produits 
agricoles;
•Régir les constructions et ouvrages à l’intérieur des zones de contraintes;
•Régir les constructions et les usages à proximité des contraintes anthropiques;
•Identifier les immeubles à risque pour la santé et sécurité;
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INFORMATIONS MUNICIPALES

•Protéger les boisés, les cours d’eau et les milieux humides;
•Développer le transport alternatif à la voiture;
•Reconnaître et préserver l’emprise réservée pour le prolongement de l’autoroute 25 et 
assurer un accès sécuritaire au réseau;
•Appliquer les principes de protection de l’environnement.

Résumé du premier projet de Règlement de zonage # 738-2025 : Règlement qui 
instaure le nouveau cadre normatif de l’aménagement et du développement du territoire 
spiritois. Un règlement de zonage divise le territoire en plusieurs zones aux fins de régir 
les usages autorisés et non autorisés dans chacune de ces zones. Il contrôle également 
l’implantation et l’apparence des bâtiments et des constructions en plus de régir tout ce qui a 
trait au stationnement, à l’affichage, aux contraintes naturelles et anthropiques, ainsi qu’aux 
droits acquis. Ce règlement contient des dispositions d’approbation référendaire.

Résumé du projet de Règlement de lotissement # 739-2025 : Règlement qui instaure le 
nouveau cadre normatif régissant le dimensionnement des lots. Un règlement de lotissement 
régit les caractéristiques et dimensions des lots en fonction de leur niveau de service et de 
leur situation sur le territoire. Il contrôle également l’ouverture de rue en plus de déterminer 
les conditions lors desquelles une contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels doit être cédée à la Municipalité.

Résumé du projet de Règlement sur les dérogations mineures # 740-2025 : 
Règlement qui vise à encadrer les conditions, procédures et pouvoirs permettant au conseil 
municipal d’accorder des dérogations mineures aux règlements de zonage et de lotissement, 
conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Résumé du projet de Règlement de construction # 741-2025 : Règlement qui édicte 
les conditions relatives à l’émission d’un permis et construction et instaure le nouveau cadre 
normatif régissant la construction des bâtiments. Un règlement de construction régit les 
matériaux à employer dans la construction et la façon de les assembler. Il édicte également 
les normes de résistance, de salubrité et de sécurité de toute construction. C’est aussi dans ce 
règlement que se retrouvent les conditions relatives à l’émission d’un permis de construction.

Résumé du projet de Règlement sur les permis et certificats # 742-2025 : Règlement 
qui détermine l’obligation d’obtenir un permis ou un certificat lors de travaux, les documents 
exigés lors de la demande de permis ou certificat ainsi que les conditions d’émission dudit 
permis ou certificat. Il fixe le délai de délivrance et la durée de validité d’un permis ou 
certificat, et la tarification. 
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Résumé du projet de Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) # 743-2025 : Règlement qui a pour but d’assurer, préalablement 
à l’émission des permis, l’évaluation de la qualité architecturale et paysagère des projets par 
le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) de Saint-Esprit. L’analyse de chaque projet porte 
sur l’implantation et l’architecture des bâtiments ainsi que sur l’aménagement des terrains. 
La procédure est complémentaire à l’analyse de conformité du projet envers les règlements 
normatifs (zonage, lotissement, construction, permis et certificats). Un règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale, aussi appelé règlement sur les PIIA, 
fixe, en fonction des différents secteurs, les objectifs à atteindre en termes d’intégration 
architecturale et les critères d’analyse afin que le CCU puisse apprécier chaque demande et 
émettre sa recommandation au Conseil quant à la conformité du projet envers ce règlement. 

Résumé du projet de Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble # 744-
2025 :
Règlement qui s’applique lors d’une demande de modification d’une disposition des règlements 
d’urbanisme applicables aux zones assujetties à la présentation d’un plan d’aménagement 
d’ensemble (PAE) lesquelles zones sont identifiées au plan de zonage.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 19 mars 2026 à 19 h à la salle 
du conseil de Saint-Esprit, sise au 21, rue Principale, Saint-Esprit, Québec. Au cours 
de cette séance, le conseil expliquera les projets de règlements et les conséquences de leur 
adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. Toute personne 
qui désire transmettre des commentaires à propos de ces projets de règlements peut le faire 
par écrit à l’adresse courriel dg@saint-esprit.ca.

Les projets de règlements sont déposés au bureau du soussigné où toute personne intéressée 
peut en prendre connaissance aux heures d’ouverture, soit du lundi au jeudi de 8 h 30 à midi 
et de 13 h à 17 h et le vendredi de 8 h à 13 h et sur le site web de la municipalité. 

Donné à Saint-Esprit, ce 2 mars 2026.

- Original signé -
__________________________________________
Simon Franche, directeur général et greffier-trésorier
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INFORMATIONS MUNICIPALES
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ESPRIT

INVESTISSEMENTS PRÉVUS (estimations)

IMMOBILISATIONS Dépenses Subvention FDR - Surplus Financement TAXE FONCIÈRE Dépenses Subvention FDR - Surplus Financement TAXE FONCIÈRE Dépenses Subvention FDR - Surplus Financement TAXE FONCIÈRE

ADMINISTRATION .  

TOTAL                               -    $                              -    $                        -    $                                   -    $                       -    $                                  -    $                               -    $                                -    $                                -    $                       -    $                                  -    $                                  -    $                            -    $                                -    $                       -    $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Construction d'une nouvelle caserne 150 000  $                   150 000  $                       150 000  $                     150 000  $                    4 000 000  $                  2 800 000  $                  1 200 000  $                
TOTAL                    150 000  $                              -    $                        -    $                        150 000  $                       -    $                       150 000  $                               -    $                                -    $                     150 000  $                       -    $                   4 000 000  $                   2 800 000  $                            -    $                  1 200 000  $                       -    $ 
TRANSPORT

Installation de bornes électriques (Stationnement Mairie) 8 000  $                       4 000  $                                      4 000  $ 

Glissement de terrain - rang Rivière-Nord (95) 800 000  $                   600 000  $                  200 000  $                       

Réfection rang des Pins l'extrémité du rang dans le Domaine Martimbeau 1 000 000  $                  500 000  $                  500 000  $                    

Réfection d'une partie du rang Côte-Saint-Louis/Principale 1 000 000  $                  500 000  $                  500 000  $                    

Réfection du pavage - rue Vézina 200 000  $                     200 000  $               

Amélioration du garage municipal 50 000  $                     50 000  $                    

Prolongement du trottoir de la rue Principale 240 000  $                     207 531  $                  32 469  $                      

TOTAL                    858 000  $                   654 000  $                        -    $                        200 000  $                 4 000  $                   2 240 000  $                1 207 531  $                       32 469  $                  1 000 000  $                       -    $                       200 000  $                                  -    $                 200 000  $                                -    $                       -    $ 

HYGIÈNE DU MILIEU

Mise aux normes des compteurs d'eau 441 000  $                     220 500  $                  220 500  $                    

Ajout d'un séquestrant/dispersant pour corriger la coloration de l'eau 50 000  $                     50 000  $                    

Travaux à l'usine de filtration d'eau potable et raccordement d'un troisième puits 300 000  $                   300 000  $                  

Ajout de télémétrie pour l'exploitation des eaux 25 000  $                     25 000  $              

Plan de gestion des actifs en eau 20 000  $                     20 000  $                    

Réhabilitation de l'aqueduc - rue de l'Auberge 200 000  $                     200 000  $                  

Réhabilitation de l'aqueduc - rue Grégoire 200 000  $                     200 000  $                     

Bouclage de l'aqueduc - rue Principale et Côte-Saint-Louis 180 000  $                     180 000  $                  

TOTAL                    395 000  $                   370 000  $               25 000  $                                   -    $                       -    $                       821 000  $                    600 500  $                                -    $                     220 500  $                       -    $                       200 000  $                       200 000  $                            -    $                                -    $                       -    $ 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

                      -    $ 

TOTAL                               -    $                              -    $                        -    $                                   -    $                       -    $                                  -    $                               -    $                                -    $                                -    $                       -    $                                  -    $                                  -    $                            -    $                                -    $                       -    $ 

URBANISME (DÉVELOPPEMENT)

Acquisition d'un terrain - projet nouvelle école 1 000 000  $                  1 000 000  $                

Affichage directionnel et uniformisation parc, etc. (FDT) 40 000  $                       20 000  $                     20 000  $                      

Traverses en marquage permanent (rue Montcalm/René)  REPORTER EN 2027 10 000  $                                    10 000  $ 

Décorations de Noël / éclairage des parcs 10 000  $                                  10 000  $ 

TOTAL                      10 000  $                              -    $                        -    $                                   -    $              10 000  $                   1 050 000  $                      20 000  $                  1 020 000  $                                -    $              10 000  $                                  -    $                                  -    $                            -    $                                -    $                       -    $ 

LOISIRS

Pavillon extérieur multifonction et bâtiment de service 200 000  $                   133 334  $                  66 666  $                         4 000 000  $                  3 015 122  $               984 878  $                    

Réaménagement du parc des Optimistes 100 000  $                     100 000  $                  

Aménagement d'une salle municipale à l'église 300 000  $                     200 000  $                  100 000  $                    

Aménagement du futur parc de la rue René 75 000  $                       40 000  $                                    35 000  $ 

TOTAL                    200 000  $                   133 334  $                        -    $                          66 666  $                       -    $                   4 400 000  $                3 315 122  $                                -    $                  1 084 878  $                       -    $                         75 000  $                         40 000  $                            -    $                                -    $              35 000  $ 

GRAND TOTAL                 1 613 000  $                1 157 334  $               25 000  $                        416 666  $              14 000  $                   8 661 000  $                5 143 153  $                  1 052 469  $                  2 455 378  $              10 000  $                   4 475 000  $                   3 040 000  $                 200 000  $                  1 200 000  $              35 000  $ 

2026 2027 2028

   1   

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ESPRIT



Mars / Avril 2026 • page 9

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

INFORMATIONS MUNICIPALES
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ESPRIT

INVESTISSEMENTS PRÉVUS (estimations)

IMMOBILISATIONS Dépenses Subvention FDR - Surplus Financement TAXE FONCIÈRE Dépenses Subvention FDR - Surplus Financement TAXE FONCIÈRE Dépenses Subvention FDR - Surplus Financement TAXE FONCIÈRE

ADMINISTRATION .  

TOTAL                               -    $                              -    $                        -    $                                   -    $                       -    $                                  -    $                               -    $                                -    $                                -    $                       -    $                                  -    $                                  -    $                            -    $                                -    $                       -    $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Construction d'une nouvelle caserne 150 000  $                   150 000  $                       150 000  $                     150 000  $                    4 000 000  $                  2 800 000  $                  1 200 000  $                
TOTAL                    150 000  $                              -    $                        -    $                        150 000  $                       -    $                       150 000  $                               -    $                                -    $                     150 000  $                       -    $                   4 000 000  $                   2 800 000  $                            -    $                  1 200 000  $                       -    $ 
TRANSPORT

Installation de bornes électriques (Stationnement Mairie) 8 000  $                       4 000  $                                      4 000  $ 

Glissement de terrain - rang Rivière-Nord (95) 800 000  $                   600 000  $                  200 000  $                       

Réfection rang des Pins l'extrémité du rang dans le Domaine Martimbeau 1 000 000  $                  500 000  $                  500 000  $                    

Réfection d'une partie du rang Côte-Saint-Louis/Principale 1 000 000  $                  500 000  $                  500 000  $                    

Réfection du pavage - rue Vézina 200 000  $                     200 000  $               

Amélioration du garage municipal 50 000  $                     50 000  $                    

Prolongement du trottoir de la rue Principale 240 000  $                     207 531  $                  32 469  $                      

TOTAL                    858 000  $                   654 000  $                        -    $                        200 000  $                 4 000  $                   2 240 000  $                1 207 531  $                       32 469  $                  1 000 000  $                       -    $                       200 000  $                                  -    $                 200 000  $                                -    $                       -    $ 

HYGIÈNE DU MILIEU

Mise aux normes des compteurs d'eau 441 000  $                     220 500  $                  220 500  $                    

Ajout d'un séquestrant/dispersant pour corriger la coloration de l'eau 50 000  $                     50 000  $                    

Travaux à l'usine de filtration d'eau potable et raccordement d'un troisième puits 300 000  $                   300 000  $                  

Ajout de télémétrie pour l'exploitation des eaux 25 000  $                     25 000  $              

Plan de gestion des actifs en eau 20 000  $                     20 000  $                    

Réhabilitation de l'aqueduc - rue de l'Auberge 200 000  $                     200 000  $                  

Réhabilitation de l'aqueduc - rue Grégoire 200 000  $                     200 000  $                     

Bouclage de l'aqueduc - rue Principale et Côte-Saint-Louis 180 000  $                     180 000  $                  

TOTAL                    395 000  $                   370 000  $               25 000  $                                   -    $                       -    $                       821 000  $                    600 500  $                                -    $                     220 500  $                       -    $                       200 000  $                       200 000  $                            -    $                                -    $                       -    $ 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

                      -    $ 

TOTAL                               -    $                              -    $                        -    $                                   -    $                       -    $                                  -    $                               -    $                                -    $                                -    $                       -    $                                  -    $                                  -    $                            -    $                                -    $                       -    $ 

URBANISME (DÉVELOPPEMENT)

Acquisition d'un terrain - projet nouvelle école 1 000 000  $                  1 000 000  $                

Affichage directionnel et uniformisation parc, etc. (FDT) 40 000  $                       20 000  $                     20 000  $                      

Traverses en marquage permanent (rue Montcalm/René)  REPORTER EN 2027 10 000  $                                    10 000  $ 

Décorations de Noël / éclairage des parcs 10 000  $                                  10 000  $ 

TOTAL                      10 000  $                              -    $                        -    $                                   -    $              10 000  $                   1 050 000  $                      20 000  $                  1 020 000  $                                -    $              10 000  $                                  -    $                                  -    $                            -    $                                -    $                       -    $ 

LOISIRS

Pavillon extérieur multifonction et bâtiment de service 200 000  $                   133 334  $                  66 666  $                         4 000 000  $                  3 015 122  $               984 878  $                    

Réaménagement du parc des Optimistes 100 000  $                     100 000  $                  

Aménagement d'une salle municipale à l'église 300 000  $                     200 000  $                  100 000  $                    

Aménagement du futur parc de la rue René 75 000  $                       40 000  $                                    35 000  $ 

TOTAL                    200 000  $                   133 334  $                        -    $                          66 666  $                       -    $                   4 400 000  $                3 315 122  $                                -    $                  1 084 878  $                       -    $                         75 000  $                         40 000  $                            -    $                                -    $              35 000  $ 

GRAND TOTAL                 1 613 000  $                1 157 334  $               25 000  $                        416 666  $              14 000  $                   8 661 000  $                5 143 153  $                  1 052 469  $                  2 455 378  $              10 000  $                   4 475 000  $                   3 040 000  $                 200 000  $                  1 200 000  $              35 000  $ 

2026 2027 2028

   1   

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ESPRIT
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Prévisions budgétaires 
Activités financières de fonctionnement 2026 

  BUDGET 2026 BUDGET 2025 

REVENUS 
(0.5690$/100$ éval. - 
catégorie immeubles 

résiduels) 

(0.5935 $/100$ éval. - 
catégorie immeubles 

résiduels) 
Taxes générales              3 768 616  $                 3 605 351  $  
Taxes de secteur                   72 475  $                     65 048  $  
Taxes services municipaux (sur autre base)                 689 934  $                   627 321  $  
Paiements tenant lieux de taxes                   32 700  $                     36 350  $  
Transferts                 322 191  $                   324 647  $  
Autres revenus                 364 865  $                   377 508  $  
TOTAL REVENUS              5 250 781  $                 5 036 225  $  

  

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Administration générale              1 251 341  $                 1 195 134  $  
Sécurité publique                 939 042  $                   812 381  $  
Transport              1 027 489  $                 1 014 784  $  
Eau potable                 270 925  $                   252 975  $  
Eau usée                 248 988  $                   223 567  $  
Hygiène (GMR)                 220 115  $                   191 643  $  
Santé et bien-être                     6 000  $                       6 000  $  
Aménagement, urbanisme et développement                 231 532  $                   226 895  $  
Loisirs et culture                 492 206  $                   471 010  $  
Frais de financement                 303 716  $                   312 356  $  
Amortissement                 906 235  $                   733 290  $  
SOUS-TOTAL              5 897 589  $                 5 440 035  $  

  

CONCILIATION 
Financement 
Amortissement                (906 235) $                  (733 290) $  
Financement                          -    $                            -    $  
Remboursement de la dette à long terme                 476 772  $                   424 438  $  
Affectations 
Activités d’investissement                   14 000  $                     49 100  $  
Affectations                (231 345) $                  (144 058) $  
SOUS-TOTAL                (646 808) $                  (403 810) $  

 

TOTAL DÉPENSES              5 250 781  $                 5 036 225  $  
  

SURPLUS (DÉFICIT) DE L’EXERCICE À DES 
FINS BUDGÉTAIRES                           0  $                            -    $  
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INFORMATIONS MUNICIPALES
Rappel - Taxation 

La taxation 2026 a été complétée et les comptes de taxes ont été postés le 10 février dernier. Un 

dépliant explicatif concernant le budget 2026 et la taxation a été joint à l’envoi. Toute 

l’information est également disponible sur notre site internet dans la section Municipalité, à la 

page Taxation et évaluation municipales du volet Vie municipale. 

 

Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous 450-831-
2114 ou recepKon@saint-esprit.ca 
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Programmes municipaux d’aide financière 

 

Plusieurs programmes d’aide financière s’o5rent à nos citoyens. Nous vous invitons à consulter le 
site internet de la Municipalité sous Citoyens / Services aux citoyens / Programmes d’aide financière. 
Vous y trouverez tous les renseignements nécessaires pour procéder à une demande. Vous pouvez 
aussi appeler à nos bureaux au 450-831-2114. 

Voici un aperçu des programmes : 

• Transport scolaire d’accommodement 
• Couches lavables 
• Baril récupérateur d’eau de pluie 
• Produits d’hygiène féminine durables 
• Loisirs sportifs et culturels 
• PIIA (Plan d’implantation et d’intégration architecturale)  
• Envertdissement 
• Nouvelle naissance 
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT

26

SAINTE-MARIE-SALOMÉ
9 mai 2026
690, rue Saint-Jean
Garage municipal

18 juillet 2026

1er août 2026

5 septembre 2026

19 septembre 2026
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VIE COMMUNAUTAIRE

ASSOCIATION CARREFOUR FAMILLE MONTCALM – SOIRÉE COUNTRY

Sortez vos bottes et votre chapeau ! 

L’ACFM invite la population à participer à une soirée country qui aura lieu le 28 mars 
prochain de 19h00 à 23h00 aux salles Lanaudière situées au 49 rue Serge à Saint-
Esprit.  Une occasion parfaite pour les amateurs de musique et de danse country de 
se rassembler et de passer une soirée festive tout en contribuant directement à aider 
les familles de Montcalm. Les participants pourront profiter de plusieurs surprises 
dont une consommation et une collation offerte en fin de soirée, cours de danse, 
tirage moitié-moitié $$... Un bar ($) sera également disponible sur place. Faites vite 
car les billets au coût de 40$ sont en vente en quantité limitée dès maintenant sur 
la plateforme

Zeffy:  https://www.zeffy.com/fr-CA/ticketing/soiree-country

Accès rapide à la billetterie, scannez le code QR

Chaque billet contribue directement à aider les familles d’ici.
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VIE COMMUNAUTAIRE
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VIE COMMUNAUTAIRE

Mot de la présidente

Chers membres et amis du Club FADOQ Saint-Esprit,

C’est toujours un réel bonheur de vous retrouver à travers les pages de notre journal 
municipal, ce précieux lien qui nous permet de rester connectés et informés de tout 
ce qui anime notre communauté.

Au Club FADOQ Saint-Esprit, nous continuons d’avancer sous le signe de la joie, de 
l’amitié et du partage. Notre objectif demeure clair : offrir un milieu vivant, accueillant 
et stimulant où chacun peut trouver sa place.

Nous vous invitons chaleureusement à venir nous rencontrer et à découvrir la richesse 
de nos activités. Conférences, ateliers, soirées animées, événements spéciaux… il y 
en a pour tous les goûts ! Pour consulter notre calendrier, visitez notre page Facebook 
ou venez nous voir lors d’une activité.

Nous tenons à exprimer notre sincère reconnaissance à la municipalité pour son appui 
constant, ainsi qu’à nos bénévoles dévoués. Par leur générosité, leur énergie et leur 
engagement, ils contribuent à faire du Club un lieu rassembleur qui brise l’isolement 
et favorise le bien-être.

Notre mission est simple, mais essentielle : créer des occasions de se rencontrer, de 
rire, d’apprendre et de tisser des liens durables. Ensemble, nous faisons une différence 
positive dans notre communauté.

Vos idées et suggestions sont toujours les bienvenues. Le Club évolue grâce à vous.
Je vous souhaite de beaux moments entourés des gens qui vous sont chers. Merci 
de votre confiance et de votre participation. Continuons, ensemble, à faire rayonner 
notre Club !

Cordialement,

Joanne Vézina
Présidente, Club FADOQ Saint-Esprit



Mars / Avril 2026 • page 22

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

VIE COMMUNAUTAIRE

Les activités du mardi au 21 rue Principale à Saint-Esprit – de 13 h à 16 h 
3-10-24-31 mars et 7-14-28 avril: activités régulières
17 mars et 21 avril :  Bingo du mardi (petit bingo - 3e mardi du mois)

Les soirées du vendredi au 21 rue Principale à Saint-Esprit – de 17 h à 21 h.
Apportez votre souper et plongez avec nous dans des explorations captivantes autour 
de la créativité et du bien-être. Improvisations, jeux et rencontres inoubliables vous 
attendent. Venez partager ces soirées chaleureuses avec nous !

C’est souper libre au restaurant chez Benny & CO les vendredis:  27 mars et 24 avril.

Conférence du vendredi

27 mars - L’estime de soi
3 avril - Le bien vieillir
8 mai - 10 actions pour développer une attitude positive

Rendez-vous Saint-Esprit – Place des artisans et découvertes (bazar)
Café causerie – Venez partager un café (gratuit) et discuter avec nous.
Dimanche 12 avril et 3 mai de 10 h à 16 h  
Salle du conseil municipal – 21, rue Principale à Saint-Esprit
Location de table – Confirmation à Joane Vézina 263-382-3559

Le super Bingo du samedi soir au 21 rue Principale à Saint-Esprit – de 19 h 
à 22 h 

(Pour tous - 18 ans +, comptoir collations sur place)

Samedi 14 mars, Bingo spécial sous le thème de la Saint-Patrick et de la fête Pâques. 
Présentez-vous avec un vêtement ou accessoire vert ou en référence à la fête de 
Pâques, vous aurez droit à un billet de tirage supplémentaire.

Autres bingos : 11 avril et 9 mai.
 
Soyez au rendez-vous pour des activités agréables et festives ! Nous sommes impatients 
de vous accueillir nombreux !
Bonne fête à tous les membres nés en mars, avril et mai.

Prompte guérison à nos membres affectés.

Nous adressons nos plus sincères condoléances à tous ceux et celles qui ont perdu 
un être cher. Que ces mots de sympathie et de compassion vous apportent un peu 
de réconfort en cette période difficile.

Suivez-nous sur notre page Facebook : Fadoqsaintesprit
Courriel : fadoqsaintesprit@gmail.com
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VIE COMMUNAUTAIRE

Nouvelles de votre église

Thème du Carême 2026

« Ayez confiance ! Jésus nous conduit. »

Le Carême 2026 : en marche

Depuis quelques jours, nous sommes entrés en Carême. Cette période liturgique n’est 
pas d’abord un temps de pénitence, mais plutôt un temps d’ouverture : ménager 
du temps pour Dieu dans nos vies par le jeûne et la prière, ouvrir nos cœurs et nos 
mains à celles et ceux qui comptent sur nous par le partage.

Qu’est-ce que le jeûne ?

La manière de vivre le jeûne pendant le Carême a beaucoup évolué. Il ne s’agit pas 
seulement de se priver de nourriture, mais de discerner ce qui occupe notre temps 
et de faire des choix qui libéreront des espaces pour la prière et le partage.

Plusieurs choisissent, par exemple, de réduire le temps passé sur les réseaux sociaux 
afin de privilégier des moments de silence, de réflexion ou une présence plus attentive 
aux personnes qui les entourent. En effet, le jeûne prend tout son sens lorsqu’il nous 
ouvre davantage à la prière et au partage.
 
Horaire du Carême et de la Semaine sainte

Célébration communautaire du pardon
Pour toute la région de Montcalm
Samedi 21 mars 2026, à 15 h
Église de Saint-Esprit
Jeudi saint – Messe de la Dernière Cène
2 avril 2026, à 19 h 30
Église de Saint-Esprit
Vendredi saint – Office de la Passion
3 avril 2026, à 15 h
Église de Sainte-Julienne
Samedi saint – Veillée pascale
4 avril 2026, à 20 h
Église de Saint-Lin (abbé Gouneau)
Célébration pour toute la région de Montcalm
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VIE COMMUNAUTAIRE

Dans cette conférence, Geneviève Gagnon, diplômée en
sexologie, et Maria Rojas, psychoéducatrice, viendront
outiller les parents pour parler de relations amoureuses et
sexuelles sans violence avec leurs jeunes.

Saint-Lin-Laurentides | NOUVEAUTÉ
Parents d’enfants de 12 à 17 ans

Dans cette conférence, Roxane Rivard, intervenante en
prévention des dépendances, parlera de l’utilisation des
écrans chez les jeunes. Elle donnera des conseils concrets
pour encourager un usage sain et équilibré à la maison.

Saint-Roch-de-l’Achigan | NOUVEAUTÉ
Parents d’enfants de 5 à 17 ans

14
AVRIL

17
MARS

CONFÉRENCES GRATUITES
HIVER 2026
POUR TOUS LES PARENTS DE LA MRC DE MONTCALM

25
MARS

FAVORISER DES RELATIONS AMOUREUSES  SANS VIOLENCE

31
MARS

MARDI
 18 h 30 à 20 h 30 

MERCREDI
 18 h 30 à 20 h 30

MARDI
18 h 30 à 20 h 30

FAVORISER UNE IMAGE CORPORELLE POSITIVE

MARDI
18 h 30 à 20 h 30

INSCRIPT ION
Coralie Dunn | 438 843-4826, poste 3

coraliedunn@reussiteeducativemontcalm.com

VOTRE ENFANT EST-IL BIEN CONNECTÉ À LA RÉALITÉ ?

SERVICE DE
GARDE

 SUR PLACE

Dans cette conférence, Karine Pendleton, intervenante
éducation et prévention pour Anorexie et boulimie Québec
(ANEB), vous aidera à comprendre ce qui influence l’estime
de soi, l’image du corps et la relation avec la nourriture.

Saint-Alexis
Participez AVEC vos enfants de 10 à 13 ans

Dans cette conférence, Cynthia Diamond-Ouellette,
criminologue, parlera de l’importance de prendre soin de soi
quand on est un parent souvent sollicité. Elle donnera des
idées simples pour y arriver.

Saint-Esprit | NOUVEAUTÉ
Parents d’enfants de 5 à 17 ans

PARENTS À BOUT : RALENTIR SANS CULPABILISER
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VIE COMMUNAUTAIRE - MAISON DES JEUNES
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BIBLIOTHÈQUE ET CULTURE
Un accueil chaleureux pour nos tout-petits !

Bienvenue à Saint-Esprit ! Nous sommes ravis de vous présenter notre Programme 
Nouvelle Naissance, spécialement conçu pour accueillir les nouveau-nés jusqu’à l’âge 
d’un an. Ce programme unique est l’occasion parfaite de célébrer l’arrivée de votre 
petit trésor dans notre communauté.

En participant, vous recevrez une adorable trousse contenant un charmant toutou, 
des pantoufles douillettes et un mignon petit chapeau en laine, tous confectionnés 
avec amour par le Club des copains et copines de notre village. Chaque vendredi, aux 
deux semaines, nos bénévoles de tous âges se réunissent pour créer ces magnifiques 
accessoires destinés à apporter chaleur et confort à vos tout-petits.

Pour bénéficier de cette offre, il vous suffit de remplir le formulaire Nouvelle Naissance 
disponible sur le site de la municipalité, sous l’onglet Programmes d’aide financière. 
Par la suite, nous communiquerons avec vous afin d’organiser la récupération de 
votre trousse, qui sera disponible à la bibliothèque.

Joignez-vous à cet élan de solidarité et d’amour pour nos enfants et faites partie de 
la belle communauté de Saint-Esprit !
 
La chronique de Martine

Partager son bonheur : un geste contagieux au Café de l’Amitié

Dans un monde où la rapidité et l’anonymat semblent dominer, il est essentiel de se 
rappeler que le bonheur est une émotion contagieuse capable de transformer notre 
quotidien.

Au Café de l’Amitié, chaque jeudi de 13 h à 16 h, nous nous rassemblons à la 
bibliothèque pour célébrer cette richesse. Ouvert à tous, peu importe l’âge, cet 
espace convivial est propice aux échanges sincères, aux nouvelles amitiés et aux 
sourires partagés.

Imaginez un après-midi où rires et confidences s’entremêlent, où chacun apporte sa 
petite étincelle de joie. Jeux, ateliers et activités variées nourrissent la créativité et 
favorisent les rencontres. C’est un lieu où l’on se reconnecte à soi et aux autres, où 
chaque moment devient une occasion de célébrer les petites joies de la vie.

En partageant nos expériences, nos réussites et même nos défis, nous renforçons 
les liens sociaux et enrichissons notre vie collective. Si vous êtes dans l’impossibilité 
de vous déplacer, n’hésitez pas à nous contacter : nous sommes là pour vous aider. 
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BIBLIOTHÈQUE ET CULTURE
Votre bien-être est notre priorité.

Ce cercle de bienveillance est bien plus qu’un simple rendez-vous : c’est une 
démarche positive qui nous propulse vers un avenir plus humain et solidaire. Venez 
nous rejoindre au Café de l’Amitié — vous y serez toujours les bienvenus. Ensemble, 
faisons grandir notre bonheur et cultivons la lumière et la chaleur humaine !

Du nouveau à votre bibliothèque

Soirées jeux de société en pyjama – en famille!

Une fois par mois, le vendredi de 18 h 30 à 21 h, la bibliothèque vous invite à des 
soirées ludiques en famille.
•Activité gratuite et ouverte à tous
•Jeux classiques et nouveautés pour tous les âges
•Ambiance conviviale et détendue

Prochaines soirées: vendredi 27 mars et 24 avril

Aucune réservation requise.

Pour connaître les dates à venir, surveillez notre page Facebook. Venez partager des 
moments mémorables en famille ou entre amis!
 
Comptoir de semences : Parce qu’on sème

Découvrez le comptoir de semences, un véritable trésor au cœur de notre 
communauté ! Basé sur le principe du partage, cet espace vous permet de bénéficier 
gratuitement de semences pour les cultiver dans votre jardin.

Le concept est simple et généreux : prenez des semences, plantez-les avec soin 
et, au moment des récoltes, rapportez les graines obtenues afin d’enrichir notre 
collection et d’en faire profiter d’autres jardiniers.

Ces semences, majoritairement offertes par la MRC de Montcalm, sont soigneusement 
sélectionnées pour s’adapter à notre climat. C’est une merveilleuse façon de créer 
des jardins florissants, de soutenir l’autonomie alimentaire locale et de tisser des 
liens au sein de la communauté.

Que vous soyez débutant ou jardinier expérimenté, le comptoir de semences est 
pour vous ! Venez cultiver votre passion, embellir votre jardin et faire grandir l’esprit 
communautaire cet été.



Mars / Avril 2026 • page 30

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

BIBLIOTHÈQUE ET CULTURE

Horaire des activités – Mars et avril
Mars
•Vendredi 6 et 20 mars, 19 h à 21 h
Tricot des copains/copines – Pour tous
•Mercredi 11 mars, 19 h à 21 h
Club Éco – Pour tous: Visite de l’ACEF pour une conférence sur la valeur de notre consommation.
•Mercredi 18 mars, 19 h à 21 h
Club de lecture – Pour tous 
•Vendredi 27 mars, 18 h 30 à 21 h
Soirée jeux de société en pyjama – Pour tous (enfants accompagnés d’un adulte)
Avril
•Vendredi 3 et 17 avril, 19 h à 21 h
Tricot des copains/copines – Pour tous
•Samedi 4 avril, 10 h 30 à 11 h 15
Atelier d’ornithologie avec Martin Tremblay auteur du livre : Observe et identifie les oiseaux 
du Québec
•Mercredi 8 avril, 19 h à 21 h
Club Éco : Faire son testament – atelier donné par Éducaloi
•Vendredi 10 avril, 18 h à 23 h
Soirée spécial Camping – 6 à 10 ans (inscription obligatoire)
•Mercredi 15 avril, 19 h à 21 h
Club de lecture – Pour tous
•Vendredi 24 avril, 18 h 30 à 21 h
Soirée jeux de société en pyjama – Pour tous (enfants accompagnés d’un adulte)
•Samedi 25 avril, 13 h à 16 h
Grand lancement du livre de Myriam Landry, autrice de Saint-Alexis. À voir absolument!
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LOISIRS, SPORTS ET ÉVÈNEMENTS

SOURIRE ET
PLAISIR, IL Y A
DE QUOI S’EN
SOUVENIR!

SOURIRE ET
PLAISIR, IL Y A
DE QUOI S’EN
SOUVENIR!

Ambiance de travail
exceptionnelle

Salaire concurrentiel

Expérience stimulante
et enrichissante

Soirs et fin de
semaine de congé

animateurs
recherchés

recrutement@gvl-inc.com

postule dès maintenantpostule dès maintenant

St-Esprit

https://gvl-rive-nord.com
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Camp de jour
2026

Camp de jour
2026

Cet été, on explore !

 Municipalité de Saint-Esprit en
collaboration avec GVL Rive-Nord
 Municipalité de Saint-Esprit en

collaboration avec GVL Rive-Nord

LOISIRS, SPORTS ET ÉVÈNEMENTS
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Semaine 1: 29 juin au 3 juillet (Zoologie)
Semaine 2: 6 au 10 juillet (SportXplosion)
Semaine 3: 13 au 17 juillet (Smash mania)
Semaine 4: 20 au 24 juillet (Éco Aventure)

Semaine 5: 27 au 31 juillet (Mains d’art ou mini artisan)
Semaine 6: 3 au 7 août (Danse ou hockey cosom)

Semaine 7: 10 au 14 août (Les génies de la science)

Période d’inscription 
du 25 mars (10 h) au 8 mai

au : https://gvl-rive-nord.com/sous  l’onglet camps
www.facebook.com/groups/cdjsaintesprit/

Lieu: école primaire Dominique-Savio
au 39 rue des écoles, Saint-Esprit

7 semaines d’activités thématiques

Tarification à la semaine

Camp: 70 $
Service de garde: 35 $ 

Pour nous rejoindre:
450 477-3003

campsaes@gvl-rive-nord.com

  * Le camp de jour est réservé exclusivement aux
résidents de Saint-Esprit ou de Saint-Roch-Ouest.

LOISIRS, SPORTS ET ÉVÈNEMENTS
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